
Carte Air Tahiti Nui American Express®

Conditions
Tarifaires

NOUS CONTACTER

SERVICE CLIENTèLE
À VOTRE DISPOSITION

24H/24 ET 7J/7

(689) 40 469 000
www.americanexpress.pf
www.airtahitinui.com/pf-fr
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Carte Air Tahiti Nui American Express® et Carte Air Tahiti Nui American Express® GoldConditions tarifaires
Carte Air Tahiti Nui American Express® Silver et
Carte Air Tahiti Nui American Express® Gold

Les tarifs sont exprimés en T.T.C (Toutes Taxes Comprises). Do
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(1) Carte supplémentaire de même catégorie que la carte du titulaire principal, émise au nom d’un
proche et dont les dépenses sont prélevées sur le compte du titulaire principal.
(2) Les Débits en devises autres que le franc Pacifique (XPF), le dollar US (USD) ou l’euro, seront
convertis en USD avant d’être convertis en XPF. Cette conversion sera effectuée à la date à laquelle
le Débit est traité par American Express, date qui dépend de la date à laquelle le Débit a été soumis
à American Express, et qui ne coïncide pas nécessairement avec le jour du Débit. A moins que la
loi n’impose un taux particulier, vous consentez à ce que le système de trésorerie American
Express utilise des taux de conversion fondés sur les taux interbancaires datant du jour précédant
la date du traitement, augmentés d’une commission unique de 2,5%, dont 1,4% sera attribué à
American Express. Ce taux sera appliqué lors de la conversion des devises étrangères (autres que
XPF, USD ou Euro) en dollar US. Si le Débit est effectué en euros, la conversion sera effectuée en
francs Pacifique sans commission de change ni frais, conformément à la réglementation en
vigueur. Si le Débit est effectué en dollars US, une seule conversion sera effectuée en francs
Pacifique.
(3) Commission prélevée sur la première échéance. Pas de commission pour des transactions
effectuées chez le commerçant Air Tahiti Nui en Polynésie française. 

1 - COTISATION ANNUELLE
- Carte Air Tahiti Nui American Express Silver............................8 000 F.CFP
- Carte Air Tahiti Nui American Express Gold............................18 000 F.CFP
- Carte supplémentaire Air Tahiti Nui American Express(1)................Gratuite

2 - FRAIS DIVERS
- Frais de dossier Carte Air Tahiti Nui American Express.............3 500 F.CFP
- Frais de mise en opposition abusive..........................................5 000 F.CFP
- Carte de remplacement (perte, changement).............................3 500 F.CFP

La 1re carte de remplacement est offerte, les suivantes seront facturées.
- Frais de réédition de relevé (à la demande)................................1 000 F.CFP
- Frais de réédition du code confidentiel.......................................2 000 F.CFP

3 - PROGRAMME DE FIDÉLITÉ 
CLUB TIARE® D’AIR TAHITI NUI

Adhésion au programme de fidélité Club Tiare..................................Gratuite
> Barème Carte Air Tahiti Nui American Express Silver

• 138 F.CFP = 1 Mile chez Air Tahiti Nui
• 208 F.CFP = 1 Mile chez les commerçants affiliés American Express 

> Barème Carte Air Tahiti Nui American Express Gold
• 92 F.CFP = 1 Mile chez Air Tahiti Nui
• 138 F.CFP = 1 Mile chez les commerçants affiliés American Express 

Pour les porteurs de Carte supplémentaire, le barème appliqué est celui du niveau d’adhésion du 
porteur principal.

4 - OPÉRATIONS

- Retrait d’espèces....4% du montant retiré (avec un minimum de 300 F.CFP)
- Commission de change sur les dépenses en monnaie étrangère

(hors zone euro)................................................................................2,5%(2)

- FL3XPAY.........................1% de commission plafonnée à 5 000 F.CFP(3)

pour chaque transaction fractionnée. 

5 - INTERNET

- Abonnement banque en ligne...........................................................Gratuit

6 - RÉSILIATION

- Résiliation de la Carte au moins 2 mois avant 
sa date de renouvellement..............................................................Gratuite

- Résiliation de la Carte moins de 2 mois avant sa date de renouvellement :
• Carte Air Tahiti Nui American Express Silver...........................8 000 F.CFP
• Carte Air Tahiti Nui American Express Gold............................18 000 F.CFP

7 - LITIGES ET RECOUVREMENT

- Frais d’ouverture de dossier contestation..................................5 000 F.CFP
- Franchise en cas d’utilisation suite à un vol ou à une perte......17 900 F.CFP
- Contestation de transaction abusive........................................12 000 F.CFP
- Frais d’impayés :

• Frais de rejet de prélèvement...................................................2 500 F.CFP
• Tout type de courrier adressé dans le cadre du recouvrement.......5 500 F.CFP
• Lettre de mise en demeure...................................................11 000 F.CFP
• Frais de procédure judiciaire.................................................11 000 F.CFP
• Frais de saisie sur salaire.......................................................11 000 F.CFP
• Frais de Réquisition d’Etat Hypothécaire.................................3 000 F.CFP

- Intérêts moratoires.......................................1,5% par mois de retard.

Ils sont calculés sur le montant des impayés en capital, augmentés des
frais et des intérêts d’une ancienneté supérieure à un an.


